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Loi dõadaptation de la soci®t® au 
vieillissement : dernières évolutions  



 

 

Parcours  législatif  loi  ASV : 

 

Adoption  1er lecture  lõAssembl®e nationale  : 17 juillet  2014 

 

Adoption  1ère  lecture  Sénat  : 19 mars  2015 

 

Adoption  Commission  Affaires  Sociales  AN 2ème  lecture  : 16 juillet  2015 

 

Assemblée  Nationale  2ème  lecture  : prévue  15 septembre  2015 

 

Sénat  2ème  lecture  : date  en  attente  

 

Entrée  en  vigueur  de  la loi: 1er janvier  2016? 
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Calendrier  



Dispositions  générales  

 

Affirmation  de  la  liberté  dõaller et  venir  en  ESMS aux  cotés  des 

autres  droits  fondamentaux  

 

Obligation  dõaffichage de  la charte  des  droits  et  libertés  de  la  

personne  accueillie . 

 

Obligation  de  rechercher  le consentement  des personnes  entrant  

en  EHPAD 

 

Entretien  avec  le directeur  de  lõ®tablissement ou  personne  à  qui  il a  

délégué  la mission, 

Présence  Medco  si nécessaire,  

Consentement  valable  si personne  apte  à  exprimer  sa volonté . 

 

Extension du dispositif de la personne de confiance aux ESMS. 
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Article 22 : droits des usagers  

 

Service Social et médico -social  



 

Dispositions  spécifiques  aux  EHPAD 

 

Avenant  aux  contrats  de  séjour  justifiant  des dispositifs mis en  

place  par  lõ®tablissement pour  respecter  la  liberté  dõaller et  venir , 

la  sécurité  et  lõint®grit® du  résident . 

 

Harmonisation  de  la durée  de  contrat  de  séjour et  de  règlement  

de  fonctionnement  entre  CASF et  CCH  

 

Nouveau  délai  de  préavis  à  définir  par  décret,  

Délai  de  48H de  réflexion  possible   pour  le résident  

 

Instauration  dõun droit  de  résiliation  dans  les 15 jours après  la 

signature  du  contrat  de  séjour sans préavis . 

 

Encadrement  des cas  de  résiliation  du  contrat  de  séjour  par  le 

gestionnaire  (cession  dõactivit®, inexécution  du  contrat,  état  de  santé)  
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Article 22 : droits des usagers  

Service Social et médico -social  



 

 

Possibilité de  développer  de  lõh®bergement 

temporaire  de  nuit  

 

Pour qui  ? Personnes nécessitant  une  surveillance  

permanente  

 

Quels  établissements  ? Les établissements  du  2Á, 6Á et  

7Á de  lõarticle L.312-1 du  CASF 

Enfance  

Personnes âgées  

Personnes handicapées  adultes  
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Article 36 ter : accueil de nuit  
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Article 40 quater : Etat des lieux  

 

 

Les directeurs  dõEHPAD seront  sanctionnés  en  cas  

dõinfraction à  la  réglementation  relative  à  lõ®tat 

des  lieux  contradictoire  

 

Type dõinfraction? Non  respect  

 

Par qui  ? Habilitation  des agents  de  la  répression  

des fraudes  

 

Quoi  ? Injonction  puis amende  administrative  

 

 
 



Article 32 bis : rappel du contexte  

Introduction  au  Sénat  de  lõarticle 32 bis sur la  suppression  du  droit  dõoption 

entre  régimes  d'agrément  et  d'autorisation  pour  les SAAD: 

Vers un régime  unique  dõautorisation pour  SAAD intervenant  auprès  des publics  
fragiles : APA/PCH  

Confirmé  par  le gouvernement,  mais avec  des ajustements   

 

Contentieux  sur la  dualité  des régimes  : la  Commission  européenne  a  

adressé  une  demande  dõinformation sur dõ®ventuelles discriminations  

entre  structures  agréées  et  structures  autorisées . 

 

Le 3 juillet  2015, le cabinet  adresse  aux  organisations  représentatives  du  
secteur,  un projet  dõamendement de  lõarticle 32 bis créant  un régime  

unique  pour  les SAAD intervenant  auprès  des publics  fragiles . 

 

Le  15 juillet  2015, lõamendement du  gouvernement  est adopté . Certaines  
des demandes  de  la FEHAP ont  été  prises en  compte . 
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Modèle proposé par le Gouvernement  
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SAAD autorisés 
(6°et 7° du I de 
lõarticle L. 312-1 du 
CASF) non habilités  

Activité prestataire 
des SAAD agréés  

Non habilités à recevoir des 
b®n®ficiaires de lõaide sociale 

mais poursuite de lõactivit® auprès des 
b®n®ficaires de lõAPA et de la PCH 

Non habilités et pas dõactivit® aupr¯s 
des b®n®ficiaires de lõAPA et de la 

PCH 

SAAD autoris®s non habilit®s ¨ lõaide sociale 
= autorisation du 2 ° de lõarticle L.313-1-2 

respect du cahier des 
charges national + 
conditions dõactivit® + 

CPOM 

Respect du cahier des 
charges national  

2 

1 

Possibilit® de demander lõhabilitation ¨ lõAS 
+ évaluation externe dès fin agrément  

SAAD non habilités 
aide sociale  

+ activité auprès APA 
et de la PCH 

SAAD non habilités 
aide sociale  

+ pas activité auprès 
APA et de la PCH 

SAAD autorisés et 
habilités avant la 

promulgation de la loi  

1 2 3 

Hors activité mandataire 
des SAAD agrées et hors 

SAAD autorisés  (6°et 7° du I 
de lõarticle L. 312-1 du 

CASF) habilités AS  

Demande sans AAP pour lõautorisation de cr®ation ou dõextension dõun SAAD 
relevant du 6°et 7° du I de lôarticle L. 312-1 du CASF assortie de lôhabilitation à recevoir des 

bénéficiaires de lõAS ou SAAD relevant de de lôarticle L.313-1-2. 
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Des interrogations qui perdurent  

Impacts  pour  les usagers , les gestionnaires  et  les futurs porteurs  de  

projet  

Ouverture  à  la tarification  libre  

Quid  des bénéficiaires  de  lõACTP et  de  lõancienne aide -

ménagère?  

 

Problématique  du  blocage  de  lõactivit®: 

Demande  dõun dispositif  de  déplafonnement  des heures  pour  

permettre  dõabsorber lõeffet « APA II » et  toute  revalorisation  

des plans  dõaide 

En cours  dõarbitrageé 

 

Le régime  juridique  de  lõagr®ment pour  le mandataire  

permettant  des interventions  auprès  de  personnes  âgées  et  

handicapées,  subsisterait  : 

Le différend  porté  devant  la commission  européenne  non  

résolu. 
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La FEHAP poursuit sa mobilisation  

La FEHAP a  été  reçue  le 28/ 08 par  le cabinet : 
Des avancées   

Dans lõattente de  lõenvoi de  lõamendement finalisé  

 

La FEHAP propose  un amendement  relatif  à  lõexon®ration 

transitoire  de  la procédure  dõ®valuation externe  des services 

dõaide et  dõaccompagnement à  domicile  certifiés , dans  le cadre  

de  la suppression  du  droit  dõoption entre  lõagr®ment et  

lõautorisation. 
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Point sur lõavanc®e du 

cahier des charges SPASAD  
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Les avancées du PL ASV  

Article  34, malgré  un dispositif  expérimental  de  2 ans, 

prévoit : 

 

Modèle  intégré  dõorganisation, de  fonctionnement  et  

de  financement   

Possibilité dõint®gration sous la forme  dõun GCSMS 

Accord  conjoint  DG ARS et  PCD: arrêté  dõautorisation 

Actions  de  prévention  éligibles  aux  financements  de  la 

CDF 

Obligation  de  CPOM  

Partenariats  avec  les centres  de  santé : actions  de  

prévention  et  de  coordination  

Rapport  du  gouvernement  au  Parlement : amélioration  
de  la qualité  dõaccompagnement et  économies  

dõ®chelle? 
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Calendrier 2015/2016  
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Février 

1ère réunion 
de 

concertation 
pilotée par la 

DGCS et la 
CNSA 

Mars 

Finalisation 
des travaux 

Septembre 

Amendement du régime juridique du SPASAD porté conjointement par la FEHAP, 
lõAssembl®e des d®partements de France (ADF ) et lõUNA 

PLASV examiné au 
Sénat 

Avril 

GT domicile 
FEHAP 

Juin 

PLASV examiné AN 

Service Social et médico -social  

2ème réunion de 
concertation 
pilotée par la 

DGCS et la CNSA 

Proposition CC 

GT domicile 
FEHAP 

Janvier 

Promulgation de la 
loi 

Décret cahier des 
charge SPASAD : 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 

3ème réunion de 
concertation 
pilotée par la 

DGCS et la CNSA 

En attente 

Automne 

GT domicile 
FEHAP 

Contribution 
FEHAP CRF APF 

Contribution 
FEHAP CRF APF 
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Groupe de travail tarification des EHPAD  
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Modifications législatives 

proposées par le Ministère  



 

Contractualisation  

 
 

Substitution  du  CPOM aux  CTP 

 

CPOM  pluri -EHPAD/EHPA dans  le ressort du  département  ou  de  

plusieurs départements  de  la même  région  sur accord  des CD, 

 

Possibilité dõinclure dõautres catégories  dõESMS du  même  

gestionnaire,  

 

Substitution  progressive  sur 5 ans à partir  de  2017, au  gré  du  

renouvellement  des CTP, 

 

Programmation  conjointe  CPOM  entre  ARS et  CD, 

 

En cas  de  refus de  signature,  sanction  financière  pour  lõorganisme 

gestionnaire  => A définir . 
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Contractualisation  

 
 

Cadre  normatif  et  budgétaire  

 

Contenu  du  CPOM  défini  dans  un cahier  des charges  sur la base  dõun 

modèle  de  contrat  national,  

 

Procédure  budgétaire  contradictoire  annuelle  supprimée,  

 

Nouveau  cadre  budgétaire  : lõEPRD, 

 

Principe  de  non  reprise des résultats  (excédents/déficits)  

Affectation  prioritaire  des résultats  déterminée  dans  les CPOM  par  

les co -contractants,  

 

Intégration  des financements  complémentaires : PASA, UHH, transport  

accueil  de  jour, FIRé 
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Financement des soins  

Tarification à la ressource du soin à partir de 2017 

Passage  en  équation  tarifaire  « automatique  » dès 2017: 

Forfait  global  soins = montant  GMPS (+/ - écart  au  forfait  

théorique)+  financements  complémentaires  

Suppression des tarifs plafond  

Avec  ou  sans CPOM  

 

Modulation  tarifaire  selon deux  variables : 

Lõactivit® 

La valeur  annuelle  du  point  

 

Montée  en  charge  progressive  pendant  7 ans de  

lõapplication de  lõ®quation: 

Financement de tous les EHPAD sur la base de lõ®quation tarifaire 

à la fin des 7 ans  

TP/TG financés à 100% sur 7 ans 

 

Utilisation  de  lõEPRD pour  tous en  2017 par  anticipation  à  

lõutilisation du  CPOM . 

 -  -  19 



Autres dispositions  

Validation du GMPS  

 

Validation  du  GMPS dans  un délai  maximum  de  deux  après  

ouverture,  pour  tout  nouvel  EHPAD 

 

Fixation  de  la périodicité  du  renouvellement  du  GMPS par  

décret  

 

Disposition complémentaire  

 

Mise en  place  dõun dispositif  de  reversement  de  crédits : 

Contrepartie  de  lõabsence de  reprise des résultats . 

 -  -  20 
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Actualités FEHAP 



Nouvelle version de lõapplication HAPI 2016, 

 

Chargement  du  fichier  Excel dans  lõapplication HAPI  

Complété  dõun envoi  aux  autorités  de  tarification  de  toutes  les 

pièces  réglementaires  pour  valoir  juridiquement  dépôt  du  BP, 

 

Imp®ratif dõutiliser la version 2016 des cadres normatifs,  

 

Modification  à  la marge  du  document  « aide  au  

renseignement  » et  « aide  technique  à  lõutilisation »   

 

Deux didacticiels de démonstration à destination des ESMS : 

« Importer un BP » et « Saisir un BP » 

 

documents  actualisés  par  rapport  à  lõan dernier,  afin  de  tenir  

compte  de  lõensemble des questions  posées  aux  ARS et  au  

support  /  à  la CNSA lors de  la campagne  des BP 2015 
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Budgets prévisionnels 2016  



 

Les ARS communiquent  lõidentifiant (correspondant  au  

FINESS ET de  lõ®tablissement concerné)  et  du  mot  de  passe  
aux  « nouveaux  ESMS » , 

Mot  de  passe oublié  : page  de  connexion  de  lõapplication 

une  fonctionnalité  de  « mot  de  passe  oublié  ».  

 

En cas  de  difficulté  technique,   les ESMS peuvent  sõadresser 

à  la CNSA pour  toute  question  relative  au  bon  

fonctionnement  de  l'application  HAPI : 

 

par  mail  : support@cnsa .fr  

ou  par  téléphone  au  : 01 56 20 64 40.  
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Budgets prévisionnels 2016  

mailto:support@cnsa.fr
mailto:support@cnsa.fr
mailto:support@cnsa.fr


 

 

 
Inventaire de la situation économique et organisationnelle des 

adh®rents FEHAP ayant une activit® dõUSLD 

La méthode  
Enquête  téléphonique  (réalisée  dõavril à  mai)  auprès  de  
Directeurs/ Medco  dõUSLD sur la base  dõun questionnaire  transmis en  
amont  

Echantillon  : sur les 43 USLD adhérents  FEHAP 29 USLD ont  répondu  à  
cette  enquête  

 

 
 

 

Restitution des r®sultats de lõenqu°te : septembre 2015  
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Enquête de la FEHAP auprès de ses adhérents USLD 

 

67% 

33% 

Taux de participation à l'enquête  

Nombre d'USLD ayant

participé à l'enquête

Nombre d'USLD n'ayant

pas participé



Outils FEHAP 

Actualisation foire aux questions  
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Outils FEHAP 

Nouvelles fiches techniques  

Les redevances sacem , les archives médicales, APL/PLS, 

MAIA, CLICéé 
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A vos agendas !  
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Les temps forts à venir  

Le 17 septembre  : journée  de  formation  « EHPAD » 

 

Le 10 novembre  : journée  de  formation  « Domicile  » 

 

Les 24, 25 et  26 novembre  : Salon des services à  la personne  à  
Paris 

 

Les 25 et  26 novembre  : 40ème  Congrès  de  la FEHAP à  Reims 
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